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Conseil Municipal du 10 mars 2026 
 
 
 
Présents : Mme. DEGIOANNI Justine, M. DEGIOANNI Léopold, M. DUGUÉ Christian, Mme 
DYON Pascale, Mme KELLER Geneviève 
Excusées : Mme BONARDOT Françoise, Mme HORBATIUK Marie 
Absente : / 
 
La séance est ouverte à 20h40 sous la présidence de M. Christian DUGUÉ, Maire. 
A été nommée comme secrétaire de séance : Geneviève KELLER 
Le compte-rendu du 5 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

__________________________________________________ 

1 Compte Financier Unique  

 
Le conseil approuve à l’unanimité 

2 Questions Diverses 

RAS 
 

3 Points d’information 
 

3.1 Décisions du maire 

Le maire n’a pas exercé son droit de préemption lors de la vente de 6 parcelles appartenant 
à Monsieur Plissonnier (lieux-dits : Sous les Roches et Bois Devant), ainsi que lors de la 
vente de la propriété de Monsieur Cevaer (lieu-dit : Les Colonnes). 
 

3.2 Toit de la chapelle (étanchéité) 

Le maire a rencontré le Président et la directrice de TREMPLIN H&P le 10 février pour 
évoquer le problème de la non étanchéité du toit de la chapelle, et demander comment 
Tremplin pourrait intervenir pour résoudre le problème. 
Pour des questions financières, la dépose et la repose des laves selon les règles de l’art n’est 
pas envisageable par Tremplin, faute de financement. Une réponse est attendue sur la 
possibilité de mettre en place une solution d’attente pour préserver la charpente et sur 
l’établissement d’une expertise par un lavier professionnel. 
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3.3 Financement projet Restauration Maison Commune 

Les dossiers de demande de subvention 2026 (DETR1 / État, et Appel à projet / Conseil 
départemental) ont été déposés. D’autres pistes sont à l’étude. 
 
 

3.4 Arbre remarquable 

Alain DESBROSSES, auteur de l’Atlas de la Biodiversité, est intervenu le 21 février pour 
effectuer la taille quinquennale du « Saule à la Pascale ». Prochaine taille : ~2031. Il 
préconise vivement de protéger l’arbre contre les animaux pour préserver la repousse des 
branches. 
 

3.5 Clip musical 
Paul SORDET, vielliste à roue, a réalisé un clip musical au lavoir de Montceaux-Ragny le 24 janvier 
2026. 
 

3.6 Communauté de communes 

3.6.1 Restauration des petits affluents de la Saône 

Les premiers travaux d’envergure seront prévus en 2026 dans le cadre GEMAPI2. Ils  
porteront sur la renaturation du « Ruisseau de Sennecey » en amont de Sennecey-le-Grand. 

3.6.2 Atelier Schéma Directeur Cyclable Entre-Saône-Grosne  

Le 20 janvier 2026, le maire et la première adjointe ont participé à l’atelier portant sur la priorisation 
des aménagements ainsi que sur la programmation et le mode de gouvernance des actions retenues 
par la Communauté de Communes. 

 
Le schéma directeur comprend un grand itinéraire cyclo touristique structurant, de 31,5 km, 
reliant le territoire d’est en ouest, assurant la liaison entre les deux voies vertes entre 
Cormatin et Gigny-sur-Saône via Montceaux-Ragny. Selon les hypothèses d’aménagement 
et de valorisation retenues, le coût de cet itinéraire pourrait être compris entre 71 000 € HT 
et 988 000 € HT. 
 

3.7 Réunions diverses 

• 9 décembre 2025 : cérémonie des Talents de Saône-et-Loire à Chalon-s/S (participant : C. 
Dugué) 

• 6 janvier 2026 : vœux du Préfet et du Président du Conseil Départemental à Mâcon (participant 
: C. Dugué) 

• 20 janvier 2026 : Comité de pilotage Schéma Directeur Cyclable (participant : C. Dugué, F. 
Bonardot) 

• 27 janvier 2026 : Réunion SYDESL3 à St-Cyr (participant : C. Dugué) 

• 27 janvier 2026 : visio Comité de pilotage Ressources et Usages de l’Eau - Conseil 
Départemental 71 (participant : C. Dugué) 

 
À l’issue de cette dernière réunion du conseil municipal du mandat, avant de lever la séance, le maire 
a tenu à adressé ses remerciements à l’ensemble des membres du conseil municipal et à la secrétaire 
de mairie pour leur engagement, leur disponibilité et la qualité du travail accompli durant ces six 
années. 
 
La séance est levée à 21h45. 
 
______________________________________ 
 
Liste des délibérations : 2026-01 COMPTE FINANCIER UNIQUE 
 

 
1 Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux 
2 GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
3 Syndicat Départemental d’Énergie de Saône-et-Loire  


